


Considérant que certaines caractéristiques et composantes du projet ont évolué par rapport au
projet initial (superficies des bureaux, nombre de chambres et de places de parking en sous-sol,
etc.) ;

Considérant que les eaux pluviales issues du ruissellement des toitures et parties communes
imperméabilisées seront préalablement traitées pour les secondes par la mise en place d’un
séparateur à hydrocarbure puis collectées in situ puis dirigées vers le réseau public communal avec
débit de fuite conforme aux prescriptions du gestionnaire du réseau ; 

Considérant que le choix de la filière de gestion des eaux pluviales ainsi que leurs caractéristiques
techniques exactes devront faire l’objet d’une étude d’incidence examinée dans le cadre de la
procédure relative aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration ou
autorisation en application des articles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement ;

Considérant que les eaux usées et eaux-vannes seront collectées et dirigées vers le réseau public
communal existant, sans qu’il soit précisé si ces dernières transiteront préalablement dans des
dispositifs de filtrage de type bacs à graisses (restaurant) ; 

Considérant qu’il est de la responsabilité du porteur de projet de prendre toutes les mesures et de
mettre en place tout dispositif approprié permettant de garantir la non atteinte à l’environnement
naturel avoisinant, notamment en veillant à prévenir tout risque de pollution accidentelle et de rejets
vers les milieux naturels récepteurs tels que précédemment identifiés, étant précisé qu’il en va de
même en ce qui concerne la prévention de nuisances sonores et vibrations issues de la phase de
chantier vis-à-vis des riverains (présences d’autres hôtels à proximité) ;

Considérant qu’il revient au porteur de projet de prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer la collecte et le traitement des déchets de chantier par les différentes filières adaptées, ainsi
que pour prévenir tout risque éventuel de pollution et de dissémination dans le milieu naturel
environnant ;

Considérant qu’il ne ressort pas des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances
disponibles à ce stade, et compte tenu des réglementations encadrant son autorisation et sa
réalisation, que le projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III
de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :
Article 1er

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de
l’environnement, le projet d’extension et de surélévation de l’hôtel Pullman situé Avenue Jean-
Gabriel Domergue, ainsi que la création de 3 niveaux souterrains de parking et la rénovation de
parkings extérieurs sur la commune de Bordeaux, n’est pas soumis à la réalisation d’une étude
d’impact.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la Direction 
régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux, le 24 juillet 2020.
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Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après. 

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Madame le ministre, Ministre de la transition écologique et solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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